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Mlt\!ISTERE DES AFFAI.RES ETRANGERES, REPUBLIQUE DU CONGO }
DE LA COOPERATION Unite-Travail-Progres I

ET DE LA ~_~OPHONIE I

CABINET $- .

COMITE NATIONAL D'~~SJSTANCE

AUX~_~_~~_GI~it :

~, 0 804 0 28 Deccmbrc 2001 .
Arrcte n l)U Portant creation, attributions, organisation et fonctionnement

de la commission des recours des rcfugics.

Le ministre des affaires etrangeres, de la cooperation et de la francophonie.

-, Acte Fondamental ;
VA!a loi n° 35-61 du 20juin 1961 portant code de la nationalite congolaise;
\.a convention relative au statut des refugies du 28 juillet 1951 et son protocole du 31 janvier
1967 :
Vu la convention de 1 'Organisation de l'Unite Mricaine du 10 septembre 1969 regissant les aspects
propres aux problemes des refugies en Mrique ; ,
Vu Ie decret no 98-131 du ] 2 mai 1998 portant attributions et organisation du ministere des affaires
etr~eres et de la cooperation:
\iU Ie
fonctionnement du comite national d' as.sistance aux refi.gies ;
Vu, ensemble, les decrets nos 99-1 du 12 janvier 1999 et 2001-219 du 8 mai portant nomination
des membres du Gouvemement.

Arrete:

'~ji£!£_.!.£r. : II est cree une commission des recours des refugies en Republique du Congo.

L~ommission des l-ecours des refugies e$! plc.ce~ $OUS In tutellc du comite national d'assistance

a.refugies.

~rticle 2: La commission des recours des refugie est chargee, notamment de:

-e..xaminer tout recours forme contre une decision ou un avis pris par la commission d'eligibilite
llU st"tut de refugie :

-statuer en dernier ressort sur toute decision ou tout ~\'is de la commission d'eligibilite au statut
de refugie :

-statuer en demier ressort sur les decisions prises par la commission d' eligibilite au statut de
refugie pour I'expulsion ou l'ex""tradition d'un refugie ou d'un demandeur d'asile.

Art icle 3: Le recours doit etre porte dev~nt la commission dans un delai de trente jours a campIer
de la notification par Ie secretaire executifde la decision prisco

,.\rticlc 4: La decision prise peut concerner Ie rejet de la demande de statut de refugie ou la peT1e
de la qualite de refugie..

A 11 iclc 5 : La procedure dc\'ant la commission dcs recours cst gratuite.
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~rticle 6 :_~e recours fait surseoir to ute decision ou tout avis prispar la commission d'eligibilite au
statut de tefugie- -!
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Article 7 : Les decisions prises en demier ressort par la commission des recours ont un caractere i!
definitif. 1
Elles sont preparees sous forme de projets d'arretes par Ie secretaire executif et soumises a la i
signature du ministre des affai!"es etrangeres, President du comite national d'assistance aux !
refugies. !
Elles sont notifiees aux interesses et au Haut Commissariat des Nations Unies pour les Refugies i
dans les delais raisonnables. !

Articl~ 8: La commission des recours des refugies est compo see ainsi qu'il suit: i
-President: Ie representant du ministere des affaires ~trangeres ; !
-Vice President: Ie representant du ministere de la justice ; ~-Secretaire executif: rapporteur. .

..:~..cmbres :-AJn representant du ministere de I' interieur ; -

-'-r1n representant du ministere de la defense nationale ;
-Un representant du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Refugies.

~rticle 9: Aucun membre de la commission d' eligibilite au statut de refugie ne peut etre choisi en

qualite de membre de la commission des recours des refugies.

commission et prepare les projets de deliberations.

Article 1 L : La commission des recours des refugies se reunit une fois par trimestre sur
convocation de son President ou a chaque fois que l'urgence et l'interet des refugies ou des

demandeurs d'asile l'exigent.

~icle J 2: La commission des recours ne peut se reunir valablement que si les 2/3 de ses
81bres sont presents aux deliberations. .

L~ deliberations sont prises a la majorite simple des membres presents. En cas d'egalite des voix,

~ du President est preponderante.

Article IJ: Les frais de fonctionnement de la commission des recours des refugies sont a la charge

du budget de l'Etat.
T outefois, elle peut recevoir des Dons et legs de la part des organisations internationales ou

nationalcs et d'autres donatcurs.

~rticle 14: Le present arrete sera enregistre.. insere au Journal Officiel et communique partout ou

besoin s~~

.00, -

.'
..' .,. '~:~3

~~. ~t~;.\.~. ~ 'L .;.- -,.,,'~' ,.. " ","'-' "- ", ' -.-."(""\1"'" / .
'. "c ~ -.:.~
\.,-9(,.,~-'i""~1~1 / .,'" z.,,:~~ -,) .

'" ,,~ "


